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Ces mesures financières concernent des milliers de ménages, de travailleurs, d’indépendants, 
d’intermittents…mais à condition de les connaître ! Un document d’une centaine de pages publié 
par le Service de Lutte contre la Pauvreté est téléchargeable sur notre site www.frontsdf.be : en 

bas à droite dans la rubrique nouvelles 2020. 
 
 

 
NB : n° vert Wallonie 1718 et des FAQ sur www.luttepauvrete.be. Bruxelles : 0800/35 243 même 

en WE. 
 

Extraits au début décembre 
 

MESURES FÉDÉRALES 
 
CHÔMAGE : 
- Augmentation de 65 % pour le chômage temporaire - peut être combiné avec du volontariat 

sans demander autorisation - Arrangement spécial pour les travailleurs intérimaires - Prime de 
fin d’année maintenue ou aménagée. 

- Possibilité pour les artistes d’avoir accès au chômage à condition d’avoir presté dix 
représentations entre 13 mars 2019 et 13 mars 2020 - Gel temporaire de la dégressivité des 
allocations 

- Indépendants, conjoints aidants, indépendants complémentaires, étudiants-indépendants 
peuvent bénéficier d’un « droit-passerelle » et aide à la reprise. Même chose s’ils du se mettre 
en quarantaine, mais tout ça demande bien des explications et la demande doit se faire par 
écrit. 

http://www.frontsdf.be/
http://www.luttepauvrete.be/


 
RIS : Restreindre les visites domiciliaires et si par après il y a constat de fraude, le CPAS pourra 
récupérer les montants et ça, c’est dangereux !!! - pas question de pénaliser quelqu’un qui n’a pas 
pu respecter le PIIS à cause du Corona. 

 
SANS ABRI :  
- aide financière importante pour garantir des places suffisantes en abri de nuit dans les grandes 

villes. Une aide a été également débloquée pour les Relais sociaux de Charleroi, Liège, La 
Louvière, Mons-Borinage, Namur, Tournai et Verviers et le Brabant pour qu’il y ait au moins un 
service 7 jours sur 7 et 24h sur 24. 

- Bruxelles : 1 million d’€ pour assurer l’aide aux sans-abris + 15 places pour des personnes 
contaminées – Port d’Ulysse pour 350 personnes est ouvert jour et nuit – 120 places dans un 
hôtel – aides financières à des communes qui loueraient à bas prix des places dans des hôtels 
vide – organiser les services afin qu’ils élargissent les heures d’ouvertures – attention spéciale 
aux familles avec enfants 

 
DIVERS 
- Les gouvernements des trois régions ont pris des mesures pour protéger les personnes qui 

n’arrivent plus à payer leurs factures d’énergie à cause du Corona.  
- Il y a également des aides pour les loyers impayés en logement social ou privés. 
- Moratoire sur les faillites jusqu’en juin 2021 
- Des chômeurs temporaires peuvent travailler momentanément dans des secteurs en crise : 

agriculture, santé, enseignement sans perte de revenu 
- Les demandeurs d’asile qui ont introduit une demande peuvent travailler dans les secteurs en 

crise. 
- Un délai pour payer les impôts 
- Aides financières aux banques alimentaires 
- Pas de suppléments en cas de chambre particulière pour une personne infectée par le virus et s’il 

y a eu des suppléments à cause du Corona, ils peuvent être récupérés auprès de l’hôpital avec 
l’aide de la mutuelle 

-  accord a été pris avec les banques pour reporter le paiement d’un crédit hypothécaire 
 
 

WALLONIE 
  

ENERGIE : des aides peuvent être attribuées aux personnes en difficulté à cause du Covid (tout le 
monde). Même chose pour les compteurs à budget.  
o Wallonie et Bruxelles : interdiction de coupures d’énergie et d’eau jusqu’au 31 mars 2021 

– toutes les personnes qui ont perdu leurs revenus sont des personnes protégées ainsi que les 
chômeurs complets, ils peuvent bénéficier d’un tarif social pendant 1 ans, mais sur demande. Des 
aides spéciales peuvent être demandées au CPAS. 

 
LOGEMENT :  
 

Si perte de revenus de quelqu’un dans un logement social, possibilité de diminuer le loyer ou 
faire un plan de paiement souple – Si c’est un particulier il peut faire appel à la Société Wallonne 
de Crédit (SWCS) pour un prêt à zéro % - Interdiction d’expulsions judiciaires même pour des 
squats. 

 



DIVERS 
- Indépendants : Aide financière + aide en cas de risque de faillite : www.1890.be 
- Aide semblable pour des asbl qui ont des activités économiques 
- Même chose pour les services santé 
- Mesures spéciales pour les demandeurs d’emploi, titres service 
 
 

BRUXELLES 
- Logement social on ne peut diminuer le loyer que si vos revenus ont baissé d’au moins 20 

% - Privé en cas de difficulté, faire appel au Fonds du Logement 02/504.32.11 ou info@wffl.be - 
Etudiant : le préavis est réduit à un mois. - Privés ou colocation : une prime unique de 214 € si 
une baisse importante des revenus 
o Prime pour indépendants, taxis, micro entreprises, entreprises sociales de réinsertion 
o Aides aux aides ménagères, titres service 
o Aides aux associations culturelles, cinémas, festivals et aux travailleurs intermittents de la 

culture 
o Aides aux producteurs alimentaires 
o « Activa 19° » sera opérationnel à partir du 1° janvier pour aider les travailleurs qui ont 

perdu leur emploi à cause du Covid, les diplômés en recherche d’emploi, indépendants qui ont 
perdu leur travail 

 
TOUR D’HORIZON 

  
Liège :  de la place a été aménagée à la Caserne et Institut Don Bosco afin de garder les distances 
COVID, mais le nombre total des places reste les mêmes pour Liège :  125.  

- Les Lucioles n’ont jamais arrêté de distribuer des repas une fois/semaine dans un lieu à l’abri. Les 
Sentinelles continuent à la rencontre des gens tous les jours avec un café pour maintenir le 
contact. 

- Un résultat positif de la crise du covid, c’est que les associations qui avant travaillaient chacune 
de leur côté ont commencé à collaborer et se partager des lieux de rencontre 

Namur :  
- On déplore un décès par overdose à la caserne. Une église désacralisée a été aménagée en abri de 

jour - 9 sdf ont été confinés pour cause de Covid  
- Main tendue, abri de jour ou 

Laurent coordonne continue à 
distribuer le la soupe et un repas le 
soir et le resto Sauverniat à Jambes 
a repris ses activités il est tout juste 
devant l’abri de nuit où se trouve 
aussi la Croix Rouge et les migrants 

- Décès d’une jeune femme en 
hydro, Maya à Tournai, elle était 
connue chez eux et ils se 
demandent comment elle a pu dcd 
alors que le grand froid n’est pas là. 

Anvers :  
Comme l’an dernier, il n’y a plus de plan grand froid, ils ouvrent des places en abri de nuit selon les 
besoins. Mais de toutes façons, il n’y a que les accrocs ou malades psy qui ont accès, les autres doivent 

http://www.1890.be/
mailto:info@wffl.be


aller à l’hôtel. Et ceux qui sont acceptés en abri de nuit doivent absolument suivre un programme de 
réinsertion ou de soins, l’abri de nuit est une récompense pour ceux qui obéissent et il est interdit de 
dormir dans la rue. 

Hainaut : liste de possibilités pour des habitats groupés www.habitat-groupe.be 
 
Bruxelles : le ministre a supprimé le dispositif hiver et voulait que toute l’année il y ait de la place. Cela 
a été réalisé en bonne partie l’hiver 
précédent, mais cette année, il semble qu’il 
manque beaucoup de places, surtout qu’un 
abri de nuit au Bd Poincaré a été fermé pour 
cause de rénovation. Un hôtel a été loué. 

 
- Front anti-expulsion : né à Bxl dans les 

mois d’avril-mai. Ce Front est constitué 
principalement par des alternatifs qui 
vivent en squat communautaires + 
quelques SDF, quelques sans papier : un 
bon mélange avec énormément d’idées 
et de créativité. Assez efficaces, ils se 
tiennent au courant des menaces 
d’expulsion, donnent des conseils et des 
aides. Jean a participé à deux réunions et actions, mais ils sont suffisamment compétents et 
motivés, on reste en contact par mail. 

- Association « Communa » : une quinzaine de squats communautaires et conventionnés à Bxl : 
www.communa.be 

 
Mechelen : les structures d’aide aux SDF sont fort réduites et de nombreux bénévoles s’abstiennent 
provisoirement vu le danger et leur âge

 
Timing house, habitat léger, home for less, 

woon box….
 
 

- A Brxl, plusieurs essais, notamment avec « home for 
less »  http://collectifbaya.com/fr/blog/home-for-less. 
Des étudiants en architecture avec l’Ilôt et l’Armée du 
Salut viennent de construire des petits habitats en bois 
qui peuvent s’abriter dans des grands hangars vides. 
Quatre se trouvent déjà à l’Armée du Salut, Bd d’Ypres  
 C’est peut-être une bonne idée à condition que ce soit 
considéré un peu comme « abri de nuit », très provisoire 
car cela n’a rien à voir avec un vrai domicile, un vrai « chez 
soi ». 

- SDF avec chiens. Comme chaque année, c’est la 
Fondation Prince Laurent qui essaye de placer des 
containers afin que des SDF puissent y passer les nuits 
d’hiver avec leur chien. Cette année il ouvriront 
probablement : 02 511 66 46. 
 

http://www.habitat-groupe.be/
http://www.communa.be/
http://collectifbaya.com/fr/blog/home-for-less


Charleroi :  
 

- Sofia rêve d’un projet pour des gens alternatifs. Un endroit de transition avant un logement 
définitif. Un lieu alternatif pour des personnes qui n’arrivent pas à s’adapter à la société actuelle : ce 
n’est pas vous qui n’arrivez pas à vous adapter à la société, c’est la société qui n’est pas adaptée à vous 
Faire un petit hameau ou autre chose avec ces personnes, comme cela a déjà existé à : 
o Mons près du Grand Large,  mais c’est un échec car les tentes étaient dans une zone inondable. 
De plus, il n’y avait aucun accompagnement.   
o Charleroi sur le terril avec Denis, c’était très bien, mais cela s’est terminé brutalement car Denis 
avait pris congé d’un mois en confiant la responsabilité à un gars fiable, mais…. 

 
Lier tous les droits sociaux à notre n° national et plus à une domiciliation 

 
Dans un long article que nous avons reçu, Saïd relance l’appel à action en vue de simplifier l’accès à 
tous nos droits de citoyens, au moins pour les personnes qui sont inscrites au Registre National. Il 
relance ainsi l’appel que nous avions lancé l’an dernier lors de la rencontre européenne sur le sans-
abrisme au Botanique. Il en profite également pour inviter le projet « Housing First » a démocratiser 
fortement ses critères d’acceptation : Extraits 
 

(…) L'Europe n'a de cesse de quasi tout miser sur une vision unique du sans-abrisme et d'imposer les 
mêmes solutions pour tous les pays de l'union et par là d'imposer aussi le projet "Housing first" comme 
la panacée. Ce programme devrait venir s'ajouter à d'autre mesures mais en aucun cas être la solution 
miracle surtout en ce qui concerne un problème sociétal, car comme d'autres, il ne s'attaque pas aux 
sources du dysfonctionnement, néanmoins il propose à une petite catégorie de sans-abri de les loger 
puis de les accompagner dans leur processus d'intégration social.  

Depuis cette conférence de 2016 nous constatons la mise en route de procédés communs dans les 
grandes villes du royaume mais aussi dans la plupart des grandes villes européennes s'accordant à 
réduire et à identifier les sans-abris aux seuls critères de l'approche de Housing first. Celle-ci ne s'occupe 
prioritairement que des sdf victimes soit de trouble psycho-sociale, assuétudes diverses, autrement dit 
ceux qui troublent l'ordre public, le paroxysme de cette vision mise en pratique est la ville d'Anvers qui 
applique dans ses abris de nuit pour la prise en charge des sdf à condition d’être dans ces critères-là. 
(Anvers laboratoire des mauvaises pratiques).  

 
Il serait temps de modifier le mécanisme qui garantit les droits fondamentaux à tous les citoyens 
jusqu'à présent ceux-ci sont liés à l'inscription dans une commune du royaume et donc d'une 

domiciliation (registre de la population). Pourquoi dès lors ne pas proposer que ces droits soit liés 
dorénavant au numéro national car celui-ci est attribué à chaque citoyen de sa naissance jusqu'à son 

décès (registre de la population). 
À revoir aussi nos modes d'habiter nos villes et nos campagnes, accepter enfin toutes les autres 

formes d'habitation non conventionnelle par exemple les habitats alternatifs, les habitats groupés, les 
habitats autogérés, les habitats dit léger type caravane, yourtes et pour les nomades urbains la tente, 

etc. 
 

Prochaine réunion du Front (toujours le 1° jeudi du mois) : jeudi 7 janvier 10h30 
malheureusement encore par Zoom. Celles ou ceux qui voudraient participer 
peuvent nous contacter frontcommunsdf@hotmail.com 
 
 

Avec l’aide de la 
COCOM 

mailto:frontcommunsdf@hotmail.com

